
 

 

 

 

  

En cas de problèmes via 

les réseaux sociaux 

enseignant, directeur, AESH, ATSEM,  

membre du RASED, psychologue scolaire… 

aux membres de 
l’équipe ressource, 

au directeur 

Information à l’IEN 

Signalement 
auprès de 

l’équipe pHARe 

Mener l’entretien 
avec l’élève cible 

Rencontrer 
les parents de 
l’élève cible 

S’entretenir 
INDIVIDUELLEMENT 

avec chaque 
intimidateur et 

éventuellement avec 
les témoins 

Décider des mesures 
de protection 

+ 
Suivre la mise en 

œuvre des mesures 
+  

Assurer le suivi de la 
situation 

Dans le cadre de ce protocole, tout élève de  
l’école sera susceptible d’être entendu  

sans information préalable aux familles 
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Recueillir  

l’information 

Annexe 3 


